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Lorsqu'un Membre prépare lui-même un BiÛ qu'il

oi]tei)d proposer, ce qui arrive très souvent, ou lors-

([ue ce Bill est préparé par le Rédacteur des lois,

il n'y a pas de doute que le titre correspond avec le

Bill ; mais ce Bill subit souvent de graves méta-

morphoses avant sa passation, dt le titre est la der-

nière chose dont on s'occupe. Il existe pourtant un

remède à ce défaut d'attention de la part de l'une ou

l'autre Chambre, c'est l'examen que chacim des

Bills, après avoir été passé par les dieux Cham-

bres, subit de la part de l'oflficier en loi de la Cou-

ronne, qui fait un rapport officiel et par écrit sur

chacun d'eux, avant qu'il soit soumis à l'approbation

du Gouverneur.

En opposition à l'article sixième dès instructions,

il a été passé grand nombie d'Actes pour une seule

année. Il ne faut cependant pas confondre les Bills

annuels avec les Bills temporaires qui n'auraient

qu'une année de durée.

10 et 11 Geo. IV. ch. 1. intitule Acte pour

amender un certain Acte passé dans la neuvième

année du Règne de Sa Majesté, intitulé Acte pour

remédier plus efficacement à divers abus préjudi-

ciables à l'Amélioration de l'Agriculture en cette

Province, et pour faire de plus amples dispositions

à cette fin.

Et cet Acte commence par ces mots ; Vu qu'il

est expédient de rappeler un certain Acte passé

dans la neuvième année, etc. etc. et la première

claufie l'abroge en effet en entier.
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